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MAIRIE DE CHALAIN-LE-COMTAL 

  

CONSEIL MUNICIPAL 

PROCES-VERBAL 

        SEANCE DU 27 mai  2026 

 

Affiché conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Le vingt sept mai deux mille vingt-six, 19h30, le Conseil Municipal s’est réuni, sous la 

présidence de Tom RIEU, maire. 

Les membres présents en séance : 

Bertrand BOUGAULT, Yvan BRUN, Ingrid LAHLEB, Bénédicte LESCURE, Jean-

Michel MARTIN, Marylène MORELLE, Clément RABASTE, Tom RIEU,  Loriane 

TOURNUT. 

Le ou les membre(s) ayant donnés un pouvoir :  

Jean-Michel PAYS pouvoir à Jean-Michel MARTIN 

Constance TISSIER pouvoir à Tom RIEU  

Christophe PELLETIER pouvoir à  Bertrand BOUGAULT 

Alban PORTEFAIX pouvoir à Yvan BRUN 

   Corinne THIOLLIER pouvoir à Marylène MORELLE 

Le ou les membres absent(s) : / 

Le ou les membres excusé(s) : Jean-Michel PAYS, Constance TISSIER, Christophe 

PELLETIER, Alban PORTEFAIX, Corinne THIOLLIER 

Monsieur le Maire fait appel à candidature pour le secrétariat de séance. Le Conseil 

Municipal désigne Marylène MORELLE. 

 

APPROBATION du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 13 avril  2026 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 13 avril 2026. 

 

ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE  

 

A la suite de l’annulation par le tribunal administratif de Lyon en date 19 mai 2026 du vote des 

adjoints au maire effectué le 20 mars 2026, il est procédé à une nouvelle élection. 

 

Délibération n° 2026-D- 05-27-01 Annule et remplace la Délibération n°2026-D-03-23-4 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2122-7-2, 

Vu la délibération n° 2026-D-03-23-02 du conseil municipal du 20 mars 2026 fixant le nombre 

d’adjoints au maire à 3, 
 
Considérant que, dans toutes les communes, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité 

absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d’un candidat de 
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chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 

suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus ; 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
Premier tour de scrutin 

 Nombre de bulletins : 14 

 A déduire (blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0 

 Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :   14 

 Majorité absolue : 8 
 
Ont obtenus :  
 

Liste 1 : Yvan BRUN, Constance TISSIER, Jean-Michel MARTIN 14 voix (quatorze) 

 

La liste n°1 conduite par Yvan BRUN, ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints 

au maire :  
 

- Yvan Brun, 1er adjoint, 

- Constance TISSIER, 2ème adjointe, 

- Jean-Michel MARTIN 3ème adjoint. 

 

Considérant que Monsieur Jean-Michel MARTIN a fait connaître son refus d’exercer les 

fonctions de 3e adjoint au maire séance tenante ; 

 

Le conseil municipal prend acte du refus de Monsieur Jean-Michel MARTIN d’exercer les 

fonctions de 3e adjoint au maire. 

 

En conséquence, le siège de 3e adjoint est déclaré vacant. 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de procéder à une nouvelle 

élection afin de pourvoir le seul siège devenu vacant de troisième adjoint. 

 

Le conseil municipal décide de maintenir à 3 le nombre d’adjoints au maire. 

Il est dès lors procédé à l’élection du/de la troisième adjoint(e) au maire, dans les conditions 

prévues aux articles L.2122-7-2 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 

 

Madame Marylène MORELLE fait acte de candidature. 

 

Après déroulement du vote à bulletin secret, le dépouillement donne les résultats suivants : 

 

Nombre de bulletins : 14 

 A déduire (blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0 

 Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :   14 

 Majorité absolue : 8 

 

A obtenu : 

 

Mme MORELLE Marylène : 14 voix (quatorze) 
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Mme MORELLE Marylène, ayant obtenu la majorité requise, est proclamée élue troisième 

adjointe au maire et immédiatement installée dans ses fonctions.  

 

En conséquence,  ont été proclamés adjoints au maire et immédiatement installés :  
 

- Yvan Brun, 1er adjoint, 

- Constance TISSIER, 2ème adjointe, 

- Marylène MORELLE, 3ème adjointe. 

 

 

CONTITUTIONS DES COMMISSIONS MUNICIPALES  

 
Délibération n°2026-D-05-27-02 Annule et remplace la délibération n° 2026-D-03-23-4 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, pour le bon fonctionnement de la 

collectivité, des commissions peuvent être créées conformément à l’article L. 2121-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales.  

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de constituer les commissions municipales et 

d’en élire les membres. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE, au titre de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, de 

ne pas procéder au vote à bulletin secret.  
 
- FIXE comme suit la composition des commissions municipales sachant que Monsieur le 

Maire est président de droit de chaque commission : 
 
➔ Commission scolaire, périscolaire et gestion du RPI : 

Adjoint délégué : Yvan BRUN, 1er adjoint 

- membres : Alban PORTEFAIX, Marylène MORELLE, Ingrid LAHLEB 
 
➔ Commission du personnel communal : 

Adjoint délégué : Yvan BRUN, 1er adjoint 

- membres : Jean-Michel MARTIN, Jean-Michel PAYS, Corinne THIOLLIER 
 
➔ Commission des finances communales et des finances du RPI : 

Adjoint délégué : Yvan BRUN, 1er adjoint 

- membres : Christophe PELLETIER, Loriane TOURNUT, Bénédicte LESCURE 
 
➔ Commission urbanisme, environnement et bâtiments communaux : 

Adjointe déléguée : Constance TISSIER, 2ème adjointe 

- membres : Bertrand BOUGAULT, Bénédicte LESCURE, Clément RABASTE 
 
➔ Commission voirie et réseaux: 

Adjointe déléguée : Constance TISSIER, 2ème adjointe 

- membres : Alban PORTEFAIX, Clément RABASTE 
  
➔ Commission d’appel d’offre : 

Adjointe déléguée : Constance TISSIER, 2ème adjointe 

- membres titulaires :Loriane TOURNUT, Yvan BRUN, Clément RABASTE 

- membres suppléants : Bertrand BOUGAULT, Jean-Michel PAYS, Christophe PELLETIER 
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➔ Commission communication et informations : 

Adjointe déléguée : Marylène MORELLE, 3ème adjointe 

- membres : Ingrid LAHLEB, Bénédicte LESCURE, Corinne THIOLLIER 
 
➔ Commission fêtes, fleurissement, gestion des salles, sport, culture, jeunesse et vie 

associative : 

Adjointe déléguée : Marylène MORELLE, 3ème adjointe 

- membres : Jean-Michel MARTIN, Corinne THIOLLIER 
 
➔ Délégué au cimetière : 

Monsieur Tom RIEU, Maire 
 

 FORMATION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

 
Délibération n°2026-D-05-27-03 Annule et remplace la Délibération n°2026-D-03-23-8 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics, 

 

Considérant qu’à la suite des élections municipales 2026, il convient de constituer la 

commission d’appel d’offres et ce pour la durée du mandat, 

 

Considérant qu’outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 membres 

titulaires élus par le conseil municipal en son sein à la représentation proportionnelle au plus 

fort reste, 

 

Considérant que l’élection des membres élus de la commission d’appel d’offres doit avoir lieu à 

bulletin secret et qu’il convient de procéder de même pour l’élection des suppléants en nombre 

égal à celui des titulaires, 

 

Décide de procéder à l’élection des trois membres titulaires et des trois membres suppléants de 

la commission d’appel d’offres, à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 

Après vote à bulletin secret, les membres suivants sont désignés pour la durée du mandat : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Loriane TOURNUT Monsieur Bertrand BOUGAULT 

Monsieur Yvan BRUN  Monsieur Jean-Michel PAYS 

Monsieur Clément RABASTE  Monsieur Christophe PELLETIER 

 

 

 

 

 

 

 



5 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

• Monsieur le maire informe le Conseil Municipal qu’à la demande de la préfecture de 

nouveaux arrêtés de délégation de fonction et de signature des 3 adjoints ont été rédigé  afin 

de préciser leurs délégations. 

• Monsieur le maire informe le Conseil Municipal que les 3 adjoints en poste depuis l’élection 

du 20 mars 2026 risque de devoir rembourser les indemnités perçues compte tenu de 

l’annulation de leur élection par le tribunal administratif de Lyon.  

• Suite à la réunion du RPI le contrat de prestations avec Forez nettoyage a été dénoncé pour les 

prestations à l’école et à la cantine. L’objectif étant de faire des économies en faisant un 

recrutement direct pour la rentrée scolaire prochaine.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 10. 

 

 
Le Maire,   Le Secrétaire de séance,  

Tom Rieu   Marylène Morelle 

        


























